
Ce qu’il faut savoir pour rédiger sa Bachelorarbeit (mémoire de licence) 

 

 Quand ?   Au 2e semestre de la 3e année, quand on a obtenu au moins 108 ECTS 

     3 mois pour rédiger la Bachelorarbeit 

 

 Quoi ?    Travail écrit traitant un sujet de linguistique ou de lettres 

 

 Combien ?   entre 35 et 60 pages 

 

 Quelle langue ?  Soit français, soit allemand (résumé obligatoire écrit dans l’autre  

                                           langue, conformément au point 5.1 de la convention cadre entre les  

                                           deux universités) 

 

 

 Qui ?     Un enseignant de Bonn (Erstgutachter / Betreuer) et un enseignant de 

    Paris (Zweitkorrektor) qui corrigent et notent le mémoire. La note  

                                           finale du mémoire est la moyenne de ces deux notes.  

 

 Où ?     Dépôt du mémoire (en 3 exemplaires et sous forme électronique) au 

    service des examens de Bonn (Prüfungsamt / Prüfungsbüro).  

 

 

Important : 

 Il faut faire attention à rendre le mémoire « tôt » (au plus tard à la mi-juillet à cause du délai 

de correction) si l’on veut en particulier s’inscrire dans un Master en France, car les dates 

limites d’inscription sont souvent vers fin septembre / début octobre. 

 

 Toujours demander à l’avance au correcteur français quelle sera l’adresse à laquelle envoyer 

le mémoire en fonction de la date du dépôt. Indiquer cette adresse au Prüfungsamt lors du 

dépôt. 

 

 

 

Pour toute autre information il faut consulter la Prüfungsordnung ou le guide de la Bachelorarbeit : 

 

https://bonndoc.ulb.uni-

bonn.de/xmlui/bitstream/handle/20.500.11811/1173/Amtl.%20Bek.%201835.pdf?sequence=1&isAll

owed=y 

https://www.philfak.uni-bonn.de/de/studium/pruefungsamt/download/handreichung-zur-

bachelorarbeit 


